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(54) Accrochage d’un battant de portail manoeuvrable sur une pente

(57) Le battant de portail manoeuvrable sur une pen-
te comprend un gond supérieur (8) et d’un gond inférieur
(9) fixés tous deux au montant arrière (3) et prévus pour
être fixés à un pilier de soutènement, les gonds supérieur
(8) et inférieur (9) déterminant un axe géométrique de
pivotement incliné par rapport à la verticale. Selon l’in-
vention, le gond inférieur (9) comprend une platine de
fixation (30) fixée au pilier de soutènement, un corps de
gond inférieur (9) porté par cette platine (30), un tourillon
vertical (31) fixé par encastrement au corps de gond in-
férieur (9), et un palier (32) fixé latéralement au montant
arrière (3), ledit palier (32) comportant un perçage (32a)
déporté latéralement dans lequel est engagé le tourillon
vertical (31), ledit perçage (32a) se présentant sous la
forme d’un évasement tronconique et présentant à sa
base une bague d’usure (33) prenant appui sur le corps
du palier (32) inférieur.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention est relative à un battant
de portail adaptable à des terrains en pente pouvant in-
tégrer des éléments de motorisation pour sa manoeuvre
en ouverture et fermeture et des butées de fin de course.

État de la technique antérieure.

[0002] On connaît de l’état de la technique des portails
à battants motorisés pouvant être adaptés à une pente.
Chaque battant par son montant arrière est articulé à un
pilier de soutènement par l’intermédiaire d’un gond su-
périeur et d’un gond inférieur. De plus le montant arrière
du battant reçoit un moteur électrique du genre tubulaire
apte à assurer la motorisation des mouvements d’ouver-
ture et de fermeture. À cet effet, ce moteur par sa car-
casse est fixé au montant arrière et par son arbre de
sortie à un élément du gond supérieur.
[0003] Typiquement, l’axe de pivotement que détermi-
nent les gonds supérieur et inférieur, est incliné par rap-
port à la verticale. De cette façon, le battant en position
d’ouverture est incliné et épouse la pente du terrain. L’an-
gle d’inclinaison de l’axe de pivotement est déterminé
par les positions respectives des gonds supérieur et in-
férieur.
[0004] Un tel état de la technique peut être illustré par
le brevet FR 2 800 122 (HORIZAL). Selon ce brevet, le
gond supérieur est agencé en cardan et le gond inférieur
comprend une rotule.
[0005] Plus particulièrement, le gond supérieur est
constitué d’une platine de fixation au pilier de soutène-
ment, d’une pièce intermédiaire montée de manière pi-
votante autour d’un axe horizontal contenu dans le plan
de l’ouverture que détermine le portail et d’un élément
annulaire monté pivotant autour d’un axe géométrique
horizontal orthogonal au précédent. Cet élément annu-
laire est coaxial au montant arrière du battant et reçoit le
couple moteur. Le gond inférieur est formé d’une platine
de fixation au pilier de soutènement comportant deux
paliers dans l’un desquels est engagée une rotule d’ar-
ticulation solidarisée à une charnière en équerre fixée au
montant arrière. Cette rotule d’articulation est formée es-
sentiellement d’un embout sphérique et le palier prévu
pour la recevoir comporte une cavité sphérique dans la-
quelle est engagée ladite rotule.
[0006] L’utilisation d’un tel gond impose des contrain-
tes en termes d’entretien. Notamment ce dernier néces-
site un graissage régulier faute de quoi sa détérioration
sera rapide et sera d’autant plus accentuée que ce gond
encaisse la majeure part du poids du battant. Par ailleurs
sa position à proximité du sol l’expose à des poussières
et autres salissures qui en s’introduisant entre les surfa-
ces de guidage que comportent le palier et la rotule, peu-
vent conduire à la détérioration rapide de ces dernières.
[0007] Enfin, l’absence de moyens de réglage de la

position du gond supérieur le long d’un axe normal au
pilier et contenu dans le plan que détermine l’ouverture
du portail, ne permet pas de compenser une absence de
verticalité de ce dernier.
[0008] En outre, la motorisation du portail suppose la
présence de butées de fin de course. Typiquement ces
butées de fin de course, qui matérialisent respectivement
les positions d’ouverture et de fermeture du battant, sont
scellées dans le sol et encaissent la poussée du battant
générée par le couple d’entraînement délivré par le mo-
teur. Généralement, en raison du décalage en hauteur
entre le moteur et les butées, le battant est soumis à un
effet de vrillage qui conduit à la longue à sa déformation
permanente.
[0009] De plus, pour les portails de la technique anté-
rieure, est exigée bien souvent la présence d’une serrure
électrique centrale apte à s’opposer efficacement aux
sollicitations d’ouverture du battant générées par la pous-
sée du vent.
[0010] Enfin, pour un portail à deux battants, l’effet de
la poussée du vent peut conduire à un décalage angulaire
des battants l’un par rapport à l’autre entraînant une mau-
vaise fermeture, par exemple, une fermeture anticipée
du battant portant le couvre joint. Cet inconvénient est
habituellement réduit en limitant l’importance des prises
au vent.

Exposé de l’invention.

[0011] La présente invention vise à résoudre les in-
convénients précédemment évoqués en proposant un
battant de portail manoeuvrable sur une pente, compor-
tant un gond inférieur sans rotule qui ne requiert pas d’en-
tretien particulier.
[0012] Un autre but de la présente invention est un
battant de portail du genre précité dont le gond supérieur
intègre un moyen de réglage de sa saillie par rapport au
pilier de soutènement.
[0013] Un autre but de la présente invention est un
battant de portail intégrant des moyens pour sa motori-
sation.
[0014] À cet effet le battant de portail selon l’invention,
manoeuvrable sur une pente, comprenant un montant
vertical avant, un montant vertical arrière réunis l’un à
l’autre par au moins une traverse supérieure et une tra-
verse inférieure horizontales, ledit battant étant équipé
d’un gond supérieur et d’un gond inférieur fixés tous deux
fixés au montant arrière et prévus tous deux pour être
fixés à un pilier de soutènement, les gonds supérieur et
inférieur déterminant un axe géométrique de pivotement
AA’ incliné par rapport à la verticale, et le gond supérieur
comprenant d’une part une platine de fixation apte à être
fixée au pilier de soutènement et d’autre part un corps
de gond auquel est solidarisé un arbre de gond autour
de l’axe géométrique duquel pivote le battant, ledit gond
supérieur étant agencé en joint cardan afin de conférer
à l’arbre de gond une aptitude au pivotement autour de
deux axes BB’, CC’ perpendiculaires l’un à l’autre dont
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un, BB’ est horizontal et est parallèle au battant lorsque
ce dernier est en position de fermeture, se caractérise
essentiellement en ce que le gond inférieur comprend
une platine de fixation apte à être fixée au pilier de sou-
tènement, un corps de gond inférieur porté par cette pla-
tine, un tourillon vertical fixé par encastrement au corps
de gond inférieur, et un palier fixé latéralement au mon-
tant arrière, ledit palier comportant un perçage pour re-
cevoir le tourillon vertical, ledit perçage se présentant
sous la forme d’un évasement tronconique et présentant
à sa base une bague d’usure en matière synthétique,
engagée autour du tourillon, et prenant appui sur le corps
de palier, ladite bague présentant une aptitude à la dé-
formation élastique.
[0015] On conçoit que le guidage n’est pas réalisé par
deux corps sphériques comme précédemment, mais par
deux surfaces cylindriques dont une peut se déformer
pour suivre le mouvement d’inclinaison du montant ar-
rière.
[0016] Par ailleurs comme l’usure n’affecte que la ba-
gue inférieure, seulement cette dernière devra être rem-
placée. Enfin le contact métal/matière synthétique ne re-
quiert pas de graissage particulier ce qui simplifie l’en-
tretien du portail.
[0017] Avantageusement la matière constitutive de la
bague d’usure est polyamide par exemple du type PA66.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le gond supérieur comprend sur la platine de fixation et
ce selon l’axe BB’, un pivot d’articulation horizontal nor-
mal au plan de la platine, sur lequel est engagé en arti-
culation un coulisseau de réglage fixe en translation par
rapport au pivot et engagé dans une rainure de coulis-
sement formée dans corps de gond et ce selon l’axe BB’,
ledit gond présentant des organes de déplacement du
corps de gond sur le dit coulisseau et d’immobilisation
en position.
[0019] Une telle disposition permet d’écarter plus ou
moins le corps de gond du pilier de soutènement et de
rectifier par exemple un manque de verticalité de ce der-
nier sous l’effet duquel le battant en position de fermeture
se trouvera incliné sot vers le haut soit vers le bas.
[0020] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’arbre de gond est engagé dans un logement borgne
formé dans le corps de gond, et présente une aptitude
de pivotement autour de l’axe CC’.
[0021] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’arbre de gond est fixé par une goupille amovible dans
le logement du corps de gond.
[0022] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’arbre de gond est constitué par l’arbre de sortie rotatif
d’un moteur électrique logé dans une chambre du mon-
tant arrière et fixé, au moins en rotation par sa carcasse
ou stator, audit montant arrière.
[0023] Cette disposition est de nature à assurer la mo-
torisation des mouvements d’ouverture et de fermeture
du battant du portail.
[0024] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le battant intègre un moyen de fin de course. Cette dis-

position réduit l’importance des travaux de pose du por-
tail en supprimant l’obligation de sceller des butées au
sol pour matérialiser les fins de course.
[0025] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le moyen de fin de course comprend au moins un premier
élément de butée fixe par rapport à l’arbre de gond du
gond supérieur et au moins un second élément de butée
fixe par rapport au montant arrière, les deux éléments
de butée venant en appui l’un contre l’autre en fin de
course. Cette disposition limite les risques de déforma-
tion du battant.
[0026] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le premier élément de butée est constitué par une bague
de butée accouplée à l’arbre du moteur, dotée de deux
excroissances radiales prévues pour venir alternative-
ment en butée contre le second élément de butée cons-
titué par un organe de fin de course fixé à la coiffe supé-
rieure. En raison de cette disposition les éléments de
butée sont intégrés au battant arrière et sont protégés
par ce dernier.
[0027] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le moyen de fin de course comprend un encodeur associé
au rotor du moteur, apte à détecter et mémoriser les po-
sitions de fin de course du battant.
[0028] Grâce à une telle disposition, le battant pourra
être ramené sans difficulté à sa position de fin de course
même après un mouvement angulaire non désiré.

Description sommaire des figures et des dessins.

[0029] D’autres avantages, buts et caractéristiques de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description
d’une forme préférée de réalisation, donnée à titre
d’exemple non limitatif, en se référant aux dessins an-
nexés en lesquels:

- la figure 1 est une vue de face d’un portail équipé
d’un battant selon l’invention,

- la figure 2 est une vue en coupe transversale du
montant arrière,

- la figure 3 est une vue en coupe illustrant l’assem-
blage du montant arrière à la traverse supérieure,

- la figure 4 est une vue en éclaté du montant arrière
et des gonds du battant selon l’invention,

- la figure 5 est une vue en coupe longitudinale du
battant au niveau du montant arrière,

- la figure 6 est une coupe horizontale du gond supé-
rieur selon la ligne VI/VI de la figure 5,

- la figure 7 est une vue arrière du gond supérieur,
- la figure 8 est une vue en coupe horizontale du gond

supérieur selon la ligne VIII/VIII de la figure 5,
- la figure 9 est une vue en coupe verticale du gond

inférieur,
- la figure 10 est une vue de dessus montrant le moyen

de butée intégré au battant.
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Meilleure manière de réaliser l’invention

[0030] En figure 1 est représenté un portail équipé d’un
battant 1 selon l’invention. Ce portail présente deux pi-
liers verticaux 7 espacés l’un de l’autre, déterminant une
ouverture de portail apte à recevoir un battant 1 de portail.
Le battant 1 comprend deux montants verticaux avant 2
et arrière 3 réunis l’un à l’autre par des traverses hori-
zontales haute 4 et basse 5. Ces montants et traverses
définissent un cadre rectangulaire dans lequel est dis-
posé un garnissage approprié 6 formé par exemple d’un
panneau, d’un barreaudage ou d’une combinaison des
deux.
[0031] Ce battant de portail est articulé par son mon-
tant arrière 3 à l’un des piliers 7. À cet effet, le montant
arrière 3 reçoit en fixation en extrémités supérieure et
inférieure un gond supérieur 8 et un gond inférieur 9,
fixés tous deux au pilier de soutènement 7 et ce de ma-
nière ajustable. Ces gonds 8, 9 sont en relation d’aligne-
ment l’un par rapport à l’autre et déterminent un axe géo-
métrique de pivotement AA’ qui peut être vertical ou bien
incliné rapport à la verticale dans le cas où le battant doit
évoluer lors de ses mouvements d’ouverture et de fer-
meture au-dessus d’une pente.
[0032] En figure 2 est représenté en coupe transver-
sale un montant arrière 3 de battant. Ce montant arrière
3 est constitué par un élément tubulaire, métallique re-
cevant en extrémité supérieure et inférieure les deux
gonds 8, 9.
[0033] Ce montant 3 comme on peut le voir sur la figure
2, présente deux chambres internes longitudinales à sa-
voir une chambre avant 10 et une chambre arrière 11
séparées l’une de l’autre par une cloison interne longitu-
dinale 12.
[0034] La chambre avant 10 est équipée d’une forme
de mortaise longitudinale 13 et la paroi de cette chambre
est dotée d’ouvertures supérieure et inférieure dans les-
quelles sont engagées les traverses supérieure 4 et in-
férieure 5 du cadre du battant. Ces traverses 4, 5 sont
fixées à ce montant par des broches de clavetage 14
(Fig.3) engagées dans la forme de mortaise 13. Une telle
disposition d’assemblage est divulguée dans le brevet
français FR 2 866 671.
[0035] Comme on peut le voir en figures 4 et 5, le mon-
tant arrière 3, dans la chambre arrière 11, reçoit un mo-
teur électrique 15 d’actionnement du battant 1 en ouver-
ture et fermeture. Ce moteur électrique 15 présente un
arbre de sortie rotatif 16 sur lequel un couple d’entraîne-
ment est disponible. Ce moteur électrique 15, logé en
partie supérieure du montant 3, est fixé par sa carcasse
ou stator au dit montant. L’arbre de sortie 16 du moteur
constitue l’arbre de gond du gond supérieur 8.
[0036] Selon la forme préférée de réalisation, le mo-
teur électrique 15 est fixé par sa carcasse à une coiffe
supérieure 17 venant recouvrir l’extrémité supérieure du
montant 3. Cette coiffe 17 est dotée d’une paroi de re-
couvrement 17a et d’une jupe périphérique 17b détermi-
nant avec la paroi de recouvrement 17a un logement

d’encastrement recevant l’extrémité supérieure du mon-
tant arrière 3. La paroi de recouvrement 17a est dotée
d’une première série de perçages traversants dans les-
quels sont engagées des vis de fixation au montant ar-
rière, d’une seconde série de perçages traversants dans
lesquels sont engagées des vis de fixation du moteur 15
et enfin d’un perçage traversant central de passage de
l’arbre de sortie 16 du moteur ou arbre de gond.
[0037] La coiffe supérieure 17 sera recouverte d’un
cache de protection 17c venant recouvrir les diverses vis
de fixation.
[0038] En partie inférieure, le montant arrière 3 reçoit
une coiffe inférieure 18, formée, comme la précédente,
d’une paroi de recouvrement 18a et d’une jupe périphé-
rique 18b. La paroi et la jupe déterminent un logement
d’encastrement dans lequel est engagée l’extrémité in-
férieure du montant 3.
[0039] La paroi de recouvrement de cette coiffe pré-
sente des perçages traversants dans lesquels sont en-
gagées des vis de fixation au montant arrière 3.
[0040] Cette coiffe 18 présente de plus une oreille la-
térale 19 dans laquelle est formé un élément du gond
inférieur 9.
[0041] Le gond supérieur 8, comme on peut le voir
notamment en figures 4, 5 et 6 est formé d’une platine
verticale 20 de fixation au pilier 7 de soutènement, portant
un pivot d’articulation horizontal 21 normal au plan de la
platine 20, possédant un axe BB’ géométrique longitudi-
nal, horizontal, de symétrie, recevant en articulation un
coulisseau 22 de réglage engagé de manière coulissante
dans la rainure 23 d’un corps de gond 24 recevant en
fixation l’arbre de sortie 16 du moteur électrique. Est pré-
vu de plus un organe 25 de déplacement du corps de
gond 24 sur le coulisseau 22 et d’immobilisation en po-
sition. Cette disposition permet d’ajuster la valeur de la
saillie du corps de gond 24 et de l’arbre de gond 16 par
rapport au pilier 7.
[0042] La platine 20 est fixée au pilier de soutènement
par deux vis 41. Comme on peut le voir en figure 7 cha-
cune de ces vis 41 est engagée dans un perçage traver-
sant oblong formé dans la platine 20, le grand axe de ce
perçage étant horizontal. Une telle disposition autorise
le réglage positionnel du gond supérieur par déplace-
ment le long d’une horizontale transversale au plan de
l’ouverture définie par les deux piliers 7.
[0043] Comme on peut le voir plus particulièrement en
figure 5, le coulisseau présente une forme parallélépipé-
dique et la rainure 23 une section droite rectangulaire.
Cette disposition autorise le coulissement du corps du
gond 24 par rapport au coulisseau 22 tout en assurant
l’immobilisation en rotation de ces deux éléments l’un
par rapport à l’autre.
[0044] Avantageusement sont prévus deux organes
de déplacement 25 disposés symétriquement par rap-
port au pivot 21, chacun de ces organes étant constitué
par une vis de réglage 25. Chaque vis 25, comme on
peut le voir en figure 6, est engagée dans un perçage
traversant pratiqué dans le corps de gond 24 et dans un
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taraudage pratiqué dans le coulisseau 22, ladite vis étant
immobilisée en translation dans le perçage traversant
dudit corps. À cet effet, la vis 25, à distance de sa tête,
reçoit une butée 26 sous forme d’anneau, cette butée
étant immobilisée sur la tige de la vis. Cette butée 26
s’engage dans un lamage formé le perçage traversant
correspondant. Selon une forme particulière de réalisa-
tion, cette butée 26 est constituée par un écrou engagé
en vissage sur la tige filetée de la vis et amené en serrage
contre l’extrémité d’une douille engagée sur la tige filetée
et en appui contre la tête de la vis.
[0045] En outre, comme on peut le voir en figures 6 et
7, le coulisseau 22 est immobilisé en translation sur le
pivot d’articulation 21 par des vis 40 engagées librement
dans des perçages oblongs 27, en arc de circonférence
de cercle, pratiqués dans la platine 20.
[0046] Cette disposition autorise le pivotement du cou-
lisseau 22 et du corps de gond autour de l’axe BB’ du
pivot et ce dans un sens et dans l’autre.
[0047] Comme représenté en figures 5 et 8, dans le
corps de gond 24 est formé un logement borgne 28 dans
lequel est engagé l’arbre de gond 16. Cet arbre de gond
16 est monté dans ce logement 28 avec possibilité de
pivotement autour d’un axe CC’ perpendiculaire à l’axe
BB’ du pivot. Dans la forme pratique de réalisation, l’arbre
de gond 16 est fixé par une goupille 29 dans le logement
28, cette goupille constituant axe de pivotement.
[0048] Comme on peut le voir en figure 4 et en figure
9, le gond inférieur 9 présente une platine verticale 30
prévue pour être fixée au pilier de soutènement 7, cette
platine portant un corps de gond inférieur dans lequel est
encastré tourillon cylindrique vertical d’articulation 31
avec lequel coopère en articulation un palier 32 porté par
l’oreille latérale 19 de la coiffe inférieure 18.
[0049] La platine verticale 30 est fixée au pilier 7 par
deux vis 43. Chaque vis est engagée dans un perçage
traversant oblong pratiqué dans la platine, le grand axe
de ce perçage étant horizontal. Cette disposition permet
le réglage positionnel du gond inférieur, le long d’une
horizontale transversale au plan de l’ouverture définie
par les deux piliers 7. Cette disposition de réglage de
platine combinée avec la disposition équivalente adop-
tée pour la platine 20 du gond supérieur 8, autorise le
réglage positionnel du battant en position de fermeture.
Ainsi ce dernier en position de fermeture pourra être dis-
posé verticalement. Par le réglage de la saillie du corps
de gond 24, il sera possible de rendre coplanaire l’axe
du pivot inférieur 31 et l’axe géométrique de l’arbre 16.
De cette façon en position ouverte le battant adoptera
une position verticale.
[0050] Le palier 32 comporte un perçage 32a pour re-
cevoir le tourillon vertical 31, ce perçage se présentant
sous la forme d’un évasement tronconique présentant
un axe de symétrie parallèle au montant. Cet évasement
tronconique s’ouvre vers le haut et reçoit à sa base une
bague d’usure 33, en polyamide, présentant une aptitude
à la déformation élastique. Cette bague 33 est engagée
autour du tourillon 31 et prend appui sur le corps de palier

inférieur par l’intermédiaire d’une ou plusieurs rondelles
42 constituant également élément d’usure.
[0051] De préférence, la bague d’usure 33 est enga-
gée en force dans un logement 34 formé dans le palier
à la base du perçage évasé 32a.
[0052] La bague d’usure constitue bague palière et as-
sure le guidage en rotation du battant sur le tourillon 31.
Il y a lieu de noter que le guidage assuré par la bague
est relativement court, de préférence de longueur infé-
rieure au diamètre du tourillon.
[0053] Ces dispositions de bague 33 et de perçage
évasé 32a ont pour but d’éviter tout blocage du battant,
en raison du décalage entre l’axe de rotation de l’arbre
de gond 16 et le tourillon 31 en autorisant l’inclinaison
du montant 3 par rapport à ce tourillon, cette inclinaison
se trouvant encore facilitée par la faible longueur du gui-
dage assuré par la bague palière 33.
[0054] Dans la forme pratique de réalisation, la bague
d’usure 33 présente un épaulement d’appui 35 par lequel
elle prend appui contre un épaulement 36 formé dans le
logement 34.
[0055] La valeur du décalage entre l’axe vertical du
tourillon 31 et l’axe de l’arbre 16 de gond détermine la
valeur de l’inclinaison qu’adopte le battant 1 en position
ouverte. De préférence cette valeur de décalage est fixe.
[0056] Avantageusement le battant intègre un moyen
de fin de course. Ce moyen de fin de course comprend
au moins un premier élément de butée 37 fixe par rapport
à l’arbre 16 et au moins un second élément de butée 39
fixe par rapport au montant arrière3, les deux éléments
de butée venant en appui l’un contre l’autre en fin de
course.
[0057] Comme on peut le voir en figure 10, le premier
élément de butée 37 est constitué par une bague de bu-
tée, accouplée à l’arbre 16, dotée de deux excroissances
radiales 38 prévues pour venir alternativement en butée
contre le second élément de butée 39 constitué par un
organe de fin de course fixé à la coiffe supérieure 17.
Ces dispositions matérialisent les positions de fin de
course du battant 1. En combinaison avec cette carac-
téristique, le moteur 15 est doté d’un encodeur apte à
repérer la position angulaire de son rotor. Cette disposi-
tion permet lors de la première mise en fonction de re-
pérer les positions de fins de courses du battant, ces
positions de fins de course étant ensuite mémorisées par
l’encodeur, grâce à quoi l’arrêt du moteur, en fin de cour-
se, pourra être déclenché d’une manière automatique
sans contact avec des butées dédiées. Ainsi la force
d’appui entre l’excroissance 38 correspondante et l’or-
gane 39 sera faible et insuffisante pour engendrer des
déformations significatives du montant arrière.
[0058] Avantageusement, la bague de butée 37 est
fixée par au moins une vis pression sur l’arbre de sortie
16 du moteur. Cette disposition autorise le réglage an-
gulaire de la bague sur cet arbre de sortie.
[0059] Enfin, la coiffe inférieure 18 sera dotée dans
l’axe de l’arbre de sortie du moteur d’un alésage traver-
sant, dans lequel sera engagé le pivot vertical d’une cra-
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paudine inférieure non représentée. Cette disposition se-
ra adoptée pour un portail sans inclinaison.
[0060] Il va de soi que la présente invention peut re-
cevoir tous aménagements et variantes du domaine des
équivalents techniques sans pour autant sortir du champ
de protection tel que défini par les revendications ci-
après.

Revendications

1. Battant (1) de portail manoeuvrable sur une pente
comprenant un montant vertical avant (2), un mon-
tant vertical arrière (3) réunis l’un à l’autre par au
moins une traverse supérieure et une traverse infé-
rieure horizontales, ledit battant étant équipé d’un
gond supérieur (8) et d’un gond inférieur (9) fixés
tous deux au montant arrière (3) et prévus tous deux
pour être fixés à un pilier de soutènement (7), les
gonds supérieur (7) et inférieur (8) déterminant un
axe géométrique de pivotement incliné par rapport
à la verticale, et le gond supérieur (7) comprenant
une platine de fixation (20) apte à être fixée au pilier
de soutènement et un corps de gond (24) auquel est
solidarisé un arbre de gond (16), ledit gond supérieur
(7) étant agencé en joint cardan afin de conférer à
l’arbre de gond (16) une aptitude au pivotement
autour de deux axes BB’, CC’, perpendiculaires l’un
à l’autre dont un BB’ est horizontal et est parallèle
au battant lorsque ce dernier est en position de fer-
meture, caractérisé en ce que le gond inférieur (8)
comprend une platine de fixation (30) apte à être
fixée au pilier de soutènement, un corps de gond
inférieur porté par cette platine, un tourillon vertical
(31) fixé par encastrement au corps de gond infé-
rieur, et un palier (32) fixé latéralement au montant
arrière (3), ledit palier (32) comportant un perçage
(32a) déporté latéralement par rapport à l’axe géo-
métrique de rotation de l’arbre de gond (16), apte à
recevoir le tourillon vertical, ledit perçage (32a) se
présentant sous la forme d’un évasement tronconi-
que et présentant à sa base une bague d’usure (33)
prenant appui sur le corps de palier inférieur, ladite
bague présentant une aptitude à la déformation élas-
tique.

2. Battant (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la bague d’usure (33) est en-
gagée dans un logement (34) formé dans le palier
(32) à la base du perçage évasé (32a).

3. Battant (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la bague (33) présente un épau-
lement d’appui (35) venant contre un épaulement
(36) .

4. Battant (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le gond

supérieur (8) comprend sur la platine de fixation (20)
et ce selon l’axe BB’ un pivot d’articulation (21) ho-
rizontal normal au plan de la platine, sur lequel est
engagé en articulation un coulisseau de réglage (22)
fixe en translation par rapport au pivot et engagé
dans une rainure de coulissement (23) formée dans
corps de gond (24) et ce selon l’axe BB’, ledit gond
(7) présentant au moins un organe (25) de déplace-
ment du corps de gond (24) sur le dit coulisseau et
d’immobilisation en position.

5. Battant (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le coulisseau (22) est fixé en
translation sur le pivot (21) par au moins une vis en-
gagée par sa tige filetée dans un taraudage formé
dans le coulisseau (22) et par sa tête dans le lamage
d’un perçage traversant oblong (27) pratiqué dans
la platine de fixation (20) et s’étendant selon un arc
de circonférence de cercle centré sur l’axe de pivo-
tement BB’.

6. Battant (1) selon la revendication 4 ou la revendica-
tion 5, caractérisé en ce que l’organe (25) de dé-
placement et d’immobilisation du corps de gond (24)
sur le coulisseau est constitué par une vis engagée
dans un perçage traversant pratiqué dans ledit corps
(24) et dans un taraudage pratiqué dans le coulis-
seau, ladite vis étant immobilisée en translation dans
le perçage traversant dudit corps.

7. Battant (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’arbre de
gond (16) est monté dans un logement borgne (28)
formé dans le corps de gond (24) dans lequel est
engagé l’arbre de gond (16), cet arbre de gond (16)
étant monté dans ce logement (28) avec possibilité
de pivotement autour de l’axe (CC’).

8. Battant (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’arbre de
gond (16) est constitué par l’arbre de sortie rotatif
d’un moteur électrique (15) logé dans une chambre
(11) du montant arrière (3) et fixé, au moins en ro-
tation par sa carcasse ou stator, audit montant ar-
rière.

9. Battant (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le moteur électrique (15) est
fixé à une coiffe supérieure (17) présentant un loge-
ment d’encastrement recevant en fixation la partie
supérieure du montant arrière (3).

10. Battant (1) selon la revendication 8 ou la revendica-
tion 9, caractérisé en ce qu’il intègre un moyen de
fin de course.

11. Battant (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le moyen de fin de course com-
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prend au moins un premier élément de butée (37)
fixe par rapport à l’arbre (16) et au moins un second
élément de butée (39) fixe par rapport au montant
arrière (3), les deux éléments de butée venant en
appui l’un contre l’autre en fin de course.

12. Battant (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le premier élément de butée
est constitué par une bague de butée (37) accouplée
à l’arbre (16), dotée de deux excroissances radiales
(38) prévues pour venir alternativement en butée
contre le second élément de butée (39) constitué par
un organe de fin de course fixé à la coiffe supérieure
(17).

13. Battant (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 10 à 12, caractérisé en ce que le moyen de
fin de course comprend un encodeur associé au ro-
tor du moteur (15) apte à détecter et mémoriser les
positions de fin de course.

14. Battant (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le mon-
tant arrière (3) reçoit en fixation une coiffe inférieure
(18) présentant un logement d’encastrement rece-
vant l’extrémité inférieure dudit montant, ladite coiffe
présentant une oreille latérale (19) formant le palier
(32) que comporte le gond inférieur (9).
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